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MAIRIE DE SAINT-NICOLAS-DE-PIERREPONT

coIvII='rE-RENDU DE LA sEANcE Du coNsEIL MUNICIPAL Du_1ER DEcEIvIBRE 2022
PRESENTS 2 Danièle AUMONT, Gilles BARBIER, Mireille BASNEVILLE, Yves CANONNE, Martine GUERAUD, Morgane
GUEZET, Viviane MAHIEU, Frédéric MALVAUD formant la majorité des membres en exercice
Absent excusé : Xavier COULON a donné procuration à Mireille BASNEVILLE
Absent : Marc REGNIER

PRESIDENT DE sÉA_Nc_E : Yves cANoNNE sEcRÉTAIRE DE sEANcE 1 vivaane MAHIEU

I D APRI=ç_oBATIoN Du coIIIII='rE-REND_u DE LA sEANcE Du 21 SEPTEIIIIBRE 2022 I
Le compte de la séance du 27 septembre 2022 est accepté à l'unanimité des présents.

l REFECTION DE LA ROUTE DE ROUGEROT - PRESTATION DE MAITRISE D'CEUVRE DE L'AGENCE
TECHNIQUE DEPARTEMENTALE DES MARAIS

Pour effectuer la réfection de la route de Rougerot, monsieur le Maire propose au conseil municipal de prendre
l'assistance de l'agence technique des Marais pour la prestation de maîtrise d'œuvre. Cette derniére a estimé le
coût de la réfection de la route de Rougerot, pour la partie revenant à la commune de 8aint-Nicolas-de-
Pierrepont, a 25 000€ HT. Le conseil municipal accepte l'assistance de l'agence technique des Marais pour la
prestation de maîtrise d'œuvre et autorise le maire a signer tous les documents relatifs à la réalisation de cette
opération.

RECENSEMENT DE LA POPULATION : CREATION D'UN POSTE D'AGENT RECENSEUR ET NOMINATION
D'UN COORDONNATEUR COMMUNAL

Le recensement de la population se déroulera du 19 janvier au 18 février 2023.
Considérant la nécessité de désigner un coordonnateur communal et de créer un emploi d'agent recenseur afin
de réaliser les opérations du recensement ; après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à I'unanimité, décide :
-de désigner comme coordonnateur communal Madame DODEMAN Stéphanie, secrétaire de mairie. Elle
percevra 66€ brut pour sa journée de formation.
- de créer un poste d'agent recenseur afin d'assurer les opérations du recensement de la population ; l'agent
recenseur percevra la somme de 400 € brut pour effectuer le recensement de la population au titre de l'année
2022 ; il recevra 33 € (brut) pour chaque demi-journée de formation et 33 € (brut) pour la demi-journée de
repérage. Sa rémunération sera versée au terme des opérations de recensement.

I
REFECTION DE LA ROUTE DE L'EGYPTE MITOYENNE AVEC LA COMMUNE DE BOLLEVILLE

I I Î I I I

Le maire de la commune déléguée de Bolleville souhaite refaire la voirie de la route de l'Egypte qui est dégradée.
Celle-ci étant mitoyenne avec la commune de Saint-Nicolas-de-Pierrepont, il faut l'accord du conseil municipal. Le
montant des travaux s'élèverait à 10 000€ TTC miximum, à diviser en deux. Le conseil municipal demande au
maire de prendre rendez-vous avec le maire délégué de Bolleville pour une rencontre sur place.

l DEMANDE D'INTEGRAT|ON DU MONT COLQUIN AU SCHEMA DEPARTEMENTAL DES ESPACES
NATURELS SENSIBLES

Afin de poursuivre les travaux de restauration de la lande à bruyère sur le mont Colquin, le conseil municipal
demande que ce site soit intégré au schéma départemental des Espaces Naturels Sensibles et autorise le maire la
convention de maîtrise d'ouvrage avec le Conseil Départemental.

l i"DEcLAiRiATIoN D*INTEN"TIoN D'AI_IENER N°4  C C |
Monsieur le Maire présente une déclaration d'intention d'aliéner la parcelle ZD 74 reçue le 18' décembre 2022.
Le conseil municipal décide, à l'unanimité des présents, de renoncer à son droit de préemption urbain sur cette
parcelle.

IIIIoDII=IcA'rIoNs DEs coNDITIoNs DE IvIIsE EN sERvIcE ET DE couPuRE DE I.'EcLAIRAGE PuBI_Ic |
Monsieur le Maire expose que l'éclairage public relève des pouvoirs de police du Maire au titre de l'article L2212-
2 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et qu'il dispose de la faculté de prendre des mesures
de prévention, de suppression ou de limitation à ce titre.
VU Particle L2212-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) qui dispose que le Maire est chargé
de la police municipale ;
VU l'article L2212-2 du CGCT relatifà la police municipale dont l'objet est d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques, et notamment l'alinéa dans sa partie relative à l'éclairage ;
VU le Code Civil, le Code de la route, le Code rural, le Code de la voirie routière, le Code de Fenvironnement ;
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